
TECHNICIEN.NE 
ET SUPPORT 
PC/RÉSEAUX

FORMATION QUALIFIANTE GRATUITE

DU 25 SEPTEMBRE 2023 AU 10 JANVIER 2025

Du lundi au vendredi, 35h/semaine. Cycle complet, 
comprenant le stage et les épreuves de certifi cation.

Projet soutenu par : Le Fonds Social Européen, Fonds FEDER 
de l’Union Européenne, le SPF Emploi, Travail et Concertation 
Sociale, la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Région de Bruxelles 
Capitale, Actiris, la Commission Communautaire Française, 
l’Offi  ce de la Naissance et de l’Enfance, la Commune de Saint 
Josse-Ten-Noode, le CEFORA et agréé par Bruxelles Formation. 
Rue de l’Abondance 40, 1210 Saint-Josse-ten-Noode

FACILITÉS

  La crèche “Les Quatre Saisons” 
accueille les enfants de 3 mois à 3 ans. 
Des places pour les enfants 
des stagiaires sont disponibles.

  Prime de formation délivrée par Actiris.
  Frais de déplacement remboursés.

ATTESTATIONS DÉLIVRÉES 
EN FIN DE FORMATION

  Attestation de fréquentation.
  Attestation de qualifi cation.
  Certifi cat de compétences acquises 
en formation (CECAF).



PRINCIPAUX
COURS Rue de l’Abondance 40, 

1210 Bruxelles (Saint-Josse-Ten-Noode)

�     02/219.91.12 
�        contact@coften.be 

www.coften.be

S’inscrire à une séance d’informations (et 
tests de sélection) via le formulaire sur notre 
site www.coften.be ou en nous appelant au 
02/219.91.12

CONDITIONS À REMPLIR :

  Ne pas avoir le CESS (diplôme d’études 
secondaires supérieures délivré en Belgique).

  Être inscrit.e comme chercheur d’emploi. 
auprès d’Actiris à Bruxelles.

   Être inoccupé.e à 100%.
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Église Royale Sainte-Marie

  Informatique (hardware, software, 
réseaux et télécoms)

  Travaux pratiques informatiques

  Techniques d’assistance informatique

  Culture informatique

  Langues (Anglais, Français, Néerlandais)

  Math et logique

�  MÉTRO : 
Lignes 2 et 6 (station Botanique)

�  TRAMS : 
92 et 93 (arrêt Sainte-Marie)

�   BUS : 
65 et 66 (arrêt Méridien) 
ou 59 (arrêt Geefs)

   Être domicilié.e dans la Région 
de Bruxelles-Capitale (ou 
porteur/porteuse d’un certifi cat 
de mobilité interrégionale pour 
ceux/celles qui viennent d’une 
autre région de Belgique).


